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Mot de la présidence 
 
 
 
En tant que présidente du Conseil d’établissement de l’école secondaire Le Sommet, j’ai le 
plaisir de vous présenter le Rapport annuel 2023-2024 du Conseil d’établissement.  Ce rapport, 
requis en vertu de l’article 82 de la Loi sur l’instruction publique, fait état des différents travaux 
du Conseil au cours de l’année scolaire 2023-2024. 
 
Lors des six rencontres de l’année, le Conseil s’est acquitté du mandat qui lui est conféré.  
Ainsi, le Conseil est interpellé sur des sujets variés : budget, calendriers des activités et sorties 
éducatives, grille-matières, calendrier scolaire, campagne de financement, menu de la cafétéria 
pour n’en citer que quelques-uns. Le présent rapport vous dresse les principales décisions prises 
en cours d’année. Le Conseil a également collaboré à l’élaboration du nouveau projet éducatif 
2023-2027.   
 
Pour une 2e année, l’agrandissement temporaire nous a permis d’accueillir un plus grand 
nombre d’élèves. Je tiens à remercier toute l’équipe-école qui a su maintenir une ambiance 
accueillante, dynamique et favorable à l’apprentissage dans ce contexte d’augmentation de 
clientèle.   
 
Pour terminer, je tiens à souligner l’engagement soutenu, l’intérêt et l’implication de chaque 
membre du Conseil. Le conseil est composé de vingt personnes représentant les enseignants, le 
personnel, les élèves, la communauté et les parents, qui, tout au long de l’année, ont fait preuve 
de rigueur dans l’ensemble des sujets traités. Merci à toutes et à tous pour la qualité et la 
pertinence de vos interventions.  
 
 
Bonne lecture ! 
 
 
 
Émilie Carrier  
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Présentation du Conseil d’établissement 
 
Noms Titre (qualité : parents, personnel, etc.) 

Auclair, Mélanie Parent 
Bélanger, Chantal Parent 
Caron, Doris Parent – Substitut 
Carrier, Émilie Parent – Présidente du C.É. 
Del Guidice, Gina Parent – Représentante du Comité de parents 
Jordan, Caroline Parent 
Langlois, Isabelle Parent 
Malenfant, Josée Parent 
Ouellet, Hugo Parent – Substitut au Comité de parents 
Fortier Barbeau, Louise Représentante de la communauté 
Bergeron, Zoé Élève – Vice-Premier-Ministre 
Rhéaume, Bryan Élève – Premier ministre 
Bélanger, France Enseignante 
Côté, Patricia Enseignante 
Duchesne, Marlène Enseignante 
Ferland, Chantal Enseignante 
Germain-Larose, Catherine Enseignante 
Kelly, Stéphanie Enseignante 
Gagnon, Sonia Soutien – T.E.S. 
Perron, Lydia Soutien – Secrétaire 
Labrecque, Roxane Professionnel – Conseillère en orientation 
 
 
1. Dates des rencontres 

 
Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

27 - - - - - 1 13 – annulé grève 31 
Février Mars Avril Mai Juin 
- - - - - - - - - - 24 - - - - - 10 

*Art. 67 LIP : « Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent prévoir 
la tenue d’au moins cinq séances par année scolaire » 
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2. Projet éducatif  
 

 
De par les enjeux ciblés, le projet éducatif 2023-2027 vise à donner les orientations propres à 
notre école et les objectifs pour améliorer la réussite des élèves comme stipulé à l’article 37 
(LIP). Nous avons traité ce sujet à toutes les rencontres de cette année. 
 
Le document final a été adopté le 1er novembre et s’est ensuite entamé le plan de mise en œuvre 
de notre projet éducatif. Celui-ci consiste à mettre en place des moyens qui viseront à atteindre 
les enjeux fixés, soit le retard scolaire, la réussite des garçons et le bien-être des élèves. 
 
Lors de la séance du 10 juin, l’évaluation du plan de mise en œuvre pour 24-25, approuvée par 
l’ensemble du personnel, a été présentée. Il a alors été démontré que les actions mises en place 
au courant de l’année ont été bénéfiques et seront reconduites l’an prochain. Parmi les moyens 
reconduits il y a entre autres, la bonification de pratiques d’enseignement efficace et le 
déploiement supplémentaire de ressources pour nos élèves en difficulté. 
 
D’autres mesures qui ciblent davantage l’apprentissage de l’anglais seront également déployées 
dès le début de l’année 2024-2025. 
 
Un sondage a été transmis aux élèves en fin d’année pour évaluer les données quantitatives. 
 
 
 
3. Règles de conduite 
 
 
Lors de la séance du 10 juin, une présentation du code de vie 2024-2025 a été faite au Conseil 
d’établissement. 
 
Le code de vie de cette année a été reconduit avec les ajouts suivants : 

• Je respecte le code d’éthique électronique en tout temps. 
• J’apporte en classe seulement le matériel autorisé. 

 
Le cellulaire est maintenant interdit dans les vestiaires. Des affiches seront installées aux portes 
de ceux-ci. 
 
Les membres du conseil ont approuvé le code de vie. 
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4. Frais chargés aux parents 
 
 
Dans un souci de maintenir les frais chargés aux parents les plus bas possible, chaque 
changement, à ce niveau, est documenté et s’explique par un ajout ou une modification au 
niveau des cahiers d’exercices. 
 
L’appareil numérique est maintenant prêté à tous les élèves pour toute la durée de leur 
secondaire. 
 
Les frais chargés aux parents et les fournitures scolaires ont été approuvés lors de la séance du 
10 juin. 
 
 
 
5. Avis et consultations – Centre de services scolaire 
 

Date Objet de la consultation Court résumé de la position du CÉ 
2023-09-27 Règles de régie interne (art. 67) Le C.É. adopte les règles de régie 

interne. 
2024-01-31 Consultation sur les critères de 

sélection de la direction 
(art.79/110.1) 

Le C.É. achemine ses critères à la 
direction générale du Centre de 
services scolaire. 

2024-04-24 Composition du C.É. (art. 42 et 43) Approbation du C.É. 
(8 parents, 6 enseignants, 1 soutien, 1 
professionnel, 2 élèves du 2e cycle, 2 
membres de la communauté.) 

2024-04-19 Formation obligatoire pour les 
membres du C.É. : 

• 27 septembre; 
• 1er novembre; 
• 31 janvier; 
• 24 avril. 

 

La direction décrit les lignes 
directrices de cette formation. Les 
membres doivent écouter les 
capsules. En fin d’année, une 
reddition de compte est faite au 
C.S.S.. 

 
 
6. Fonctions et pouvoirs reliés aux services éducatifs (art. 84 à 89.1 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs exercés 
relativement aux services éducatifs 

Précisions 

Toute l’année Calendrier des activités et sorties 
éducatives. 

Les sorties éducatives et activités 
sont approuvées par les membres, par 
courriel, après les rencontres CPE 
tenus chaque jour 5. 
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2023-09-27 Critères de sélection des 
concentrations. 

Approbation. 

2023-11-01 Contenus en orientation scolaire et 
professionnelle (COSP). 

Approbation. 

2023-11-01 Contenus en éducation à la sexualité. Approbation. 
2024-01-31 Orientations générales (art. 85) et 

grille-matières 2024-2025. 
Offre de services reconduite et 
intégration des concentrations à la 
grille-matières sous la même forme 
pour tous les degrés afin de faciliter 
la confection de l’horaire. 

2024-01-31 Calendrier scolaire 2023-2024 
modifié. 

La session d’examens de décembre 
n’a pas eu lieu vu la période de 
grève. La date de fin de la 2e étape a 
été repoussée au 1er mars. La soirée 
de parents pour le 2e bulletin a été 
repoussée au 21 mars. 

2024-04-24 Calendrier scolaire 2023-2024 
modifié. 

La journée du 26 avril pour force 
majeure deviendra un jour de classe, 
jour/cycle 8. S’il n’y a pas d’autres 
fermetures, les journées des 17 et 31 
mai pour forces majeures 
deviendront des journées 
pédagogiques. 

2024-04-24 Services complémentaires (art. 88) Approbation. 
2024-06-10 Grille-matières Pré-DEP Approbation. 
2024-06-10 Calendrier scolaire 2024-2025 Approbation avec le changement 

d’horaire proposé pour la prochaine 
année (début de la journée 9h30 au 
lieu de 9h15 et diner raccourci de 
15 minutes. 

2024-06-10 Code de vie Approbation. 
2024-06-10 Codes vestimentaires Approbation. 
2024-06-10 Code d’éthique électronique Approbation. 
 
 
7. Ressources matérielles et financières (art. 93 à 95 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs reliés aux 
ressources matérielles et 

financières  

Précisions 

2023-11-01 Budget 2023-2024 (art. 95) Adoption. 
2023-11-01 Résolution pour les mesures dédiées 

et protégées 
Adoption. 

2024-04-24 Campagne de financement 
- Club eXp (camp canot-camping) 

Adoption. 

2024-06-10 Mise à jour budgétaire 2023-2024 Information. 
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2024-06-10 Frais scolaires 2023-2024 (art.77.1) Approbation. 
2024-06-10 Fournitures scolaires 2024-2025 Approbation. 
2024-06-10 Menu et liste de prix pour la cafétéria Approbation. 
 
 
8. Projets spéciaux 
 
 
Un partenariat avec Agiro et Desjardins a fait en sorte que des arbres de différentes espèces ont 
été plantés, avec la collaboration des élèves, tout autour de l’école et ainsi raviver nos espaces 
verts. 
 
De plus, avec l’initiative de notre technicienne en loisirs, Mme Andréanne Moisan, une serre a 
vu le jour sur le terrain arrière de l’école et son inauguration a eu lieu en mai 2024. Un projet 
dont les premières pousses ont été récoltées avec fierté par les élèves qui ont contribué à ce 
projet tout au long de la saison. 
 
Le local Phare a été déménagé dans un espace plus grand pour lui donner une seconde vocation 
et en faire un Centre de soutien bienveillant qui vise à accueillir les élèves ayant un trouble du 
spectre de l’autisme (TSA) et des élèves ayant des enjeux affectifs importants les empêchant de 
suivre le rythme régulier de la vie scolaire. Ainsi, cet endroit permet à cette clientèle de 
s’épanouir dans une école régulière par l’accès à ce local et les services d’éducation spécialisée 
qui y sont présents. En répondant davantage aux besoins spécifiques des élèves, soit 
émotionnels, comportementaux ou académiques, il sera possible de les faire progresser sur tous 
les plans. 
 
 
 
9. Comité de parents 
 
 
Lors de chaque séance du conseil, la représentante de notre école au comité de parents du Centre 
de services scolaires, Mme Gina Del Guidice, ou son substitut, M. Hugo Ouellet, faisait rapport 
des sujets discutés lors des rencontres.  
 
 
 
10. Comité des élèves 
 
 
Lors de chaque séance du conseil, les deux représentants des élèves nous ont partagé le vécu de 
la vie étudiante. 
 
Celle-ci aura été dynamique tout au long de l’année et l’implication du parlement étudiant aura 
été constante.  
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11. Représentante de la communauté 
 
 
Lors de chaque séance du conseil, un point à l’ordre du jour donne la parole à la représentante 
de la communauté.  
 
Cette année, les points discutés ont été les paniers de Noël, le don amassé lors de la campagne 
du civisme auprès des élèves ainsi que les uniformes scolaires usagés au comptoir d’entraide 
Notre-Dame-des-Laurentides. 
 
 
 
12. Mot de la fin 

 
 
Je profite donc de l’occasion pour réitérer ma fierté à l’égard des travaux réalisés par l’ensemble 
de l’équipe-école et du leadership exercé par Mme Lemieux et son équipe de direction pour une 
année en augmentation de clientèle. Grâce à leur dynamisme, nous pouvons envisager l’avenir 
avec confiance pour le bien-être de nos jeunes. Je réitère mes remerciements à l’équipe-école 
d’avoir su s’adapter dans les dernières années afin que les élèves aient un environnement 
stimulant.  
 
J’aimerais également remercier chaleureusement tous les membres du Conseil d’établissement 
pour leur implication et plus particulièrement ceux dont le mandat se termine.  Je vous remercie 
de votre implication pour l’avenir de nos enfants. Ensemble, nous avons su prendre les décisions 
cette année, et ce, pour les années à venir.  
 
Je profite de l’occasion pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du conseil pour 
l’année 2024-2025. 
 
 
À toutes et à tous bonne continuation! 
 
 
 
Émilie Carrier 
 
 
 


